
Conférence de Barcelone sur le e-gouvernement
(18/11/2002)

L’e-gouvernement peut-il servir les stratégies de
changement des administrations locales et

régionales!?
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I. Le contexte : du e-Buzz au village global
II. Quelles actions pour le e-gouvernement ?
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électroniques
IV. Quelques questions théoriques!: quels modèles de développement
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I. Le contexte : du E-Buzz au village global
En dépit des ratés qu’elle a connu (et de certaines “start-up” qui ont
donné des “start-down”), la net-économie poursuit son essor. Le premier
ministre français, Jean-Pierre Raffarin vient d’ailleurs de le souligner dans
un discours présentant le plan RESO/2007 devant l’Electronic Business
Group!1. Les statistiques sont assez significatives pour que personne
n’hésite sur le sens de la marche : presque  tous les secteurs de la société
vont s’informatiser, du privé au public, du global au local, aucun  niveau
n’y échappera à terme. On notera d’ailleurs que ce type d’évolution, quoi
qu’en dise le discours éternellement renouvelé (parce qu’amnésique) sur les
“nouvelles technologies” qui devraient nous apporter le bonheur par le
“changement “ est au demeurant très lente. Le Club de Rome des années
70, les travaux vulgarisés par Jean-Jacques Servan-Schreiber avec son Défi
mondial (en 1977 !!!) prônaient déjà le recours à une informatisation
systématique, les réseaux et surtout l’exploitation de l’intelligence
humaine, de la ressource intellectuelle censée diminuer le fossé entre riches
et pauvres. Trente ans après, on ne peut pas dire que le mouvement ait été
si rapide puisque nous nous posons toujours à peu près les mêmes
questions et cherchons les mêmes voies de solution.
Mais l’informatique, cet “homme pressé de la science” comme la
définissait le président Mitterrand en 1984 (!!) n’aime pas qu’on lui
rappelle le passé. Elle adore les innovations, même si elles ne sont que
sémantiques comme le “gouvernement électronique” qui se trouve
aujourd’hui au cœur de nos préoccupations (on peut parler aussi du “Net-
Government”). Le jeu des préfixes ne révèle pas une grande subtilité de
ceux qui les créent ou les diffusent…
La présente étude va s’interroger sur le présent et l’avenir en examinant le
rôle d’accélérateur ou de catalyseur des réseaux sur l’évolution des
administrations publiques et sur nos sociétés démocratiques.
Un effort de cartographie va permettre de mieux repérer les forces en
présence.

                                                
1 http://www.premier-ministre.gouv.fr/fr/p.cfm?ref=36713
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Figure 1.!Les principales activités “électronisées”:
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Ce schéma (dont les indications restent partiellement en anglais pour
rappeler leurs origines) illustre la tendance générale et les non dits dans
lesquels on se trouve. Comme ceci n’est pas au centre de notre propos,
nous nous contenterons d’un rappel lapidaire!en n’ignorant pas que
chacun de ces points devrait faire l’objet d’un examen détaillé :
- La Globalisation/mondialisation entraîne la concurrence généralisée.
- Les citoyens se sentent de plus en plus des consommateurs (de

politique ou de réglementations administratives).
- Avec le développement de l’instruction et la monté en charge de la

société complexe, il faut offrir de plus en plus de diversité,
d’efficacité et de pertinence des sources. La communication militaire a
depuis longtemps évolué en remplaçant ses schémas descendants par
des maillages de plus en plus fins qui pratiquent l’horizontalité, le
point à point,  le «!one to one!», etc. L’internet (qui dérive d’Arpanet)
n’a pas fait l’impasse sur ce positionnement qui renforce une
perspective individualiste ou “libertaire” ai sens de la côte Ouest (des
USA).

- Dans la société complexe, il faut davantage convaincre que
contraindre. Et pour y parvenir, mieux vaut disposer de systèmes
d’information efficaces

- L’aptitude au changement  est devenue une vertu cardinale pour
évoluer dans la société.

- Les effets politiques, économiques ou sociaux des réseaux demeurent
ambigus. Les médias et les intellectuels les critiquent assez fortement
(en général), le public se divise entre les passionnés, les attentistes, les
indifférents et quelques hostiles.
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- Enfin, de nombreux terrains d’investigation sont abandonnés par les
États ou les structures spécialisées. On peut citer en vrac des
questions pourtant cruciales par rapport au thème de cette journée
comme le rapport au territoire, la construction de communautés
d’intérêts (actifs)/natifs/passifs) ; les voies d’organisation (nouvelles
structures/structures parallèles, etc.).

Face à cette situation hypercomplexe (pour parler comme Edgar Morin) il
peut paraître utile de tenter d’offrir une problématique un peu innovante :
c’est pourquoi, après avoir évoqué quelques unes des caractéristiques et
des qualités de l’e-gouvernement, nous tenterons de monter ce en quoi, il
pourrait agir comme catalyseur des transformations et facilitateur du
changement. L’outil essentiel en serait la manière dont la gouvernance
électronique pourrait faire passer d’une culture du changement stratégique
vers une co-construction d’une vision partagée. Appliquée au local cette
approche nous ramènerait au village global de McLuhan mais dans une
acception élargie, plus dynamique et ouverte. Les administrations
territoriales et leurs centres de formation seraient évidemment en première
ligne dans un véritable changement de paradigme!: servir le concret, la
proximité sans oublier de donner du sens général et collectif. C’est en
surmontant cette apparente contradiction qu’elles assumeront une mission
politique de première grandeur.

II. Du e-Gouvernement à la e-Gouvernance ?
Né aux USA dans une vision réunissant le High tech au  High Touch, l’e-
gouvernement (E-Government) exige une grande préparation des services
concernés et l’établissement de compétences renforcées. Sa traduction
littérale de «!gouvernement électronique!» lui ôte tout mystère : il s’agit
d’appliquer au système administratif ce qui s’est produit dans les autres secteurs
socio-économiques en l’adaptant à ses particularités. On peut dire aussi qu’il
s’agit de transposer le modèle marketing du Be!To!C (Business To
Consumers) vers un A!To!C (Administration To Consumers) ou d’un A!To!A
(Administration To Administration), sans oublier les relations avec les
responsables politiques élus.
Les prémices sont fort nombreuses avec beaucoup d’initiatives locales
(États, comtés ou villes, ce qui peut inspirer les collectivités locales
européennes). Le Texas, le Michigan ou l’Utah ont eu un rôle précurseur
(sans oublier les grands États comme la Californie). On peut noter que
dans un pays aussi fortement décentralisé, un organisme a fédéré les
expérimentations locales. L’ETA (Enployenment Training Administration)
et le USDOL (US Department of Labor) ont émis quantité de rapports sur
l’ensemble des questions liées au e-gouvernement !2. Selon la définition du
Gartner Group de décembre 2000, l’e-gouvernement est “une vision de la
façon dont les administrations publiques du XXI e siècle vont gouverner, servir
les citoyens et interagir avec les représentants économiques”. Le “e”-
gouvernement représente la force qui va les conduire vers l'intégration
complète de tous les services, la sécurité et la confidentialité des données,
le zéro papier et la disponibilité permanente. Face à ce vaste programme
dont les effets commencent à se faire sentir en Europe (la disponibilité des
services administratifs signifie, entre autres choses, que les entreprises
américaines qui exportent pourront être encore plus présentes et
agressives!!).

                                                
2 http://www.egovernment.doleta.gov/egov_public/main_page.cfm
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Diverses statistiques ont montré que la pénétration des technologies n’a
cessé de s’accélérer : Le téléphone a mis 38 ans, la TV  17 ans, l’ordinateur
personnel 13 ans, et l’internet seulement 7 ans ! On estime que 50% des
foyers sont connectés en 2001. A comparer avec moins de 1 million
d’abonnés au haut débit en France et 2 en Allemagne.
Concernant la participation des citoyens à la vie politique, une
proposition de loi américaine a reçu jusqu’à 270 000 commentaires
d'internautes ! Et ce n’est qu’un début!!!
Dans quasiment tous les rapports, le souci de maintenir des services
publics pour les “publics qui en ont besoin” est réaffirmé. On y parle aussi
de la e-stratégie de l'organisme signataire. Plus intéressant, le rapport
ETA/USDOL de mai 2001 indique que l’e-gouvernement va permettre
de s'assurer de la cohérence de l'application des décisions fédérales et
de leur suivi local. Dans un pays décentralisé (et libéral) depuis ses
origines, l’internet est donc conçu comme une sorte d'harmonisateur ou de
réminiscence du (vieux ?) principe républicain d'égalité de traitement!! La
question est d'autant plus importante que chaque citoyen peut saisir les
tribunaux pour des traitements qu’il peut estimer discriminatoires.
Dans cette vision et dans les stratégies associées, l’e-gouvernement tend
évidemment à accroître considérablement la productivité de
l'administration (ou de l'appareil d'État pour parler européen) donc à
réduire drastiquement le nombre de fonctionnaires et rendre ceux qui
resteront extrêmement compétitifs.
Pour en venir à la situation européenne et si l’on fait semblant d’ignorer
que le succès de l’e-gouvernement provient essentiellement de l’extension
au secteur public de recettes qui ont d’abord été appliquées au secteur
privé en raison de la concurrence et de la chute permanente des coûts, on
peut croire que la gouvernance électronique (“e-governance”) est le moyen le
plus moderne d’assurer une bonne communication politique. En effet
qu’est -ce qu’une bonne communication politique!?
- Elle diffuse vers l’ensemble du corps social l’information émanant des

décideurs (élus et administrateurs) et des pouvoirs publics (aussi bien
le flux de l’information factuelle que la conservation des textes
importants).

- Elle veille au respect du principe républicain d’égalité d’accès, base et
ciment de la démocratie.

- Elle permet aux élus de se tenir régulièrement au courant des attentes,
des besoins, des critiques de ceux qui leur ont confié un mandat de
représentation et de décision.

- Elle permet aux citoyens de s’informer, de se grouper par
communautés d’intérêts et de tenter d’agir sur les niveaux de décision
concernés.

- Elle permet au débat politique de se tenir dans des conditions dignes
des enjeux de la société dans laquelle elle s’insère.

Évidemment, il s’agit là d’une présentation théorique, mais avant
d’accuser la “communication” comme ne se gênent pas de le faire certains
observateurs, mieux vaut reconnaître que ses travers sont davantage
imputables aux acteurs sociaux qu’aux techniques ou aux outils.
En reprenant les termes de M. Raffarin, la e-gouvernance devrait donc se
situer à l’intersection de “l’offre d’en haut” s’inscrivant dans une logique
concurrentielle (responsables politiques et technocrates) et de “la
demande d’en bas” concernant une logique participative. Voici d’ailleurs
ce qu’il a lui même déclaré le 1er novembre 2002 à propos des nouvelles
technologies de communication : “elles sont un moyen formidable de faire
tomber les murs trop nombreux que comporte encore la société française, de
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s’affranchir des vieilles hiérarchies, de donner la parole à ceux qui ne l’ont pas.!
Elles contribuent également à instaurer de nouvelles relations entre le citoyen et
l’administration ou les élus. ”
En fait, dans la plupart des cas, il s’agit davantage d’une communication
descendante (comme la communication politique la plus traditionnelle)
que d’une cyberdémocratie ou d’une agora électronique, même si ça et là
on trouve quelques travaux ponctuels sur la e-Democracy, ou la e-Republic.
Il s’avère que le préfixe “électronique” rappelle bien les origines du
concept!: étendre le e-business aux collectivités publiques et plus
généralement au tertiaire non concurrentiel. Partant de ce constat (qui n’est
pas un jugement de valeur ni un commentaire politique), la problématique
proposée ici illustre sa pertinence : En quoi le e-gouvernement pourrait il agir
comme catalyseur des transformations et facilitateur du changement au moins à
l’échelon local ?
À ce stade, un peu d’utopie (ou de prospective positive !) est nécessaire.
Quel serait le portrait robot d’une e-gouvernance bienfaitrice ? Et
subséquemment, en quoi les collectivités pourrait-elles s’investir
utilement!? En voici l’économie générale!:
- Principes d’accès aux réseaux simples, efficaces et différenciés.
- Respect des principes de base de protection des personnes et des

biens.
- Financement collaboratif et mutualiste (service minimal gratuit, autres

prestations payantes).
- Accès convivial aux documents administratifs, aides en ligne

efficaces.
- Principe de libre accès aux archives avec engagement de

responsabilité.
- Réinvestissement des gains de production des administrations dans le

service direct aux personnes.
- Amélioration qualitative des tâches et responsabilisation des agents.
- Formations adaptées aux besoins des publics et aux aspirations des

agents.
- Facilitation des échanges entre administrations.
- Facilitation des échanges des groupes volontaires (entreprises,

associations).
- Encouragement du travail collaboratif dans l’élaboration des projets

(groupware, task force, collecticiels, etc.).
- Développement des projets d’intelligence collective de co-création de

valeur (au sens de Vincent Lenhardt et Manfred Mack, Institut
Transformance!3, Paris).

                                                
3 www.transformance.fr
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Figure 2. Visualisation d’une architecture fonctionnelle de système d’e-
Gouvernement!:

Nous allons voir à présent si ces quelques principes simples correspondant
à la fois à une amélioration significative des services rendus pour les
usagers/clients et un progrès concomitant pour les agents en matière
d'intérêt et d'utilité sociale de leur travail a quelques chance de ne pas être
bouleversé par le principe de réalité et d'inertie des administration. On
peut encore ajouter que l'instauration de la e-gouvernance va osciller entre
plusieurs écueils parmi lesquels le conservatisme (des administrations), le
manque de professionnalisme et de responsabilité (des élus) et la
démagogie du «!tout, tout de suite!» d'une partie des représentants du
public !!

III. Les facteurs positifs et négatifs au développement des
gouvernements électroniques
Cette section a été en partie inspirée par l’intéressante étude menée par le
cabinet Quentès basé en Belgique et spécialisé dans la création de valeur
informationnelle ajoutée!4. On peut remarquer qu'une bonne partie des
travaux disponibles sur le web concernant l’e-gouvernement émanent de
sociétés de service et de conseil en informatique (SSI)…
Pour clarifier, nous distinguerons d’abord les arguments positifs en faveur
de l’e-gouvernance au nombre de huit principaux. Il seront suivis des
arguments négatifs au nombre de cinq.

                                                
4 http://www.qwentes.be/default.asp
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1. Accessibilité de l’information administrative et disponibilité
de ses concepteurs

Il s’agit généralement du premier argument présenté en faveur du e-
gouvernement. Il présent les aspects fonctionnels et opérationnels des
analyses sur «!la société de l’information pour tous!» telle que la préparent
les autorités européennes!5. On se reportera au document du 28 mai 2002
de la Commission européenne intitulé “e-Europe 2005” adopté… à
Barcelone dans le cadre de la stratégie dite de Lisbonne tendant à faire de
l’Europe d’ici 2010 la plus grande entité numérisée du monde (avec des
justifications géostratégiques, économiques, politiques et commerciales,
voire culturelles).
Concernant les régions et les collectivités territoriales, le chantier peut
apparaître immense tant les interconnexions évoluent vite. Dans l’idéal,
on devrait par exemple pouvoir trouver les avis de toutes les autorités
concernées par un projet d’autoroute (villes, structures intercommunales,
régions, etc.) ainsi que d’éventuels ayant droits. Ce premier point pose une
des questions les plus ardues sous-tendues par la gouvernance
électronique, à savoir l’accès à des documents pertinents et utiles.
Comment ne pas succomber à des masses toujours plus importantes de
documents largement redondants. Il n’y a à notre connaissance que le
Japon qui, dans les années 80, avait essayé d’imaginer un projet
d’ordinateurs dits de 5ème génération qui auraient traité non plus des
informations (sous lesquelles on succombe tôt ou tard) mais des
connaissances avec l’assistance de systèmes experts. Malheureusement ce
projet gigantesque a avorté, entre autres raisons parce qu’il était largement
trop en  avance. L’informatique actuelle, plutôt que d’imposer à ses
utilisateurs captifs telle nouvelle version d’un logiciel de bureautique ferait
peut-être bien d’investir un peu de ses profits de ce côté là pour retrouver
le sens du progrès des débuts de la micro-informatique !!
Signalons enfin qu’il faudrait en profiter pour refondre la lisibilité, la
compréhensibilité, la cohérence, la logique des formulaires administratifs.
Le mouvement historique qui a transformé les assujettis en usagers puis
enfin en clients devrait être intégré mentalement par les administrateurs et
les élus. Les explications qui émaillent les déclarations françaises de
revenus laisseraient perplexes beaucoup de citoyens d’autres pays. Il y a
là un réel danger à ce que la gouvernance électronique détourne la
puissance et l’évolutivité de l’informatique au profit de l’étroitesse
d’esprit, du chicanage et autres facéties bien illustrées par Georges
Feydeau ou Eugène Labiche. Les collectivités locales, parce que par
définition elles sont proches de leur publics devraient pouvoir donner
l’exemple en la matière. Rêvons un peu!: Beaucoup de sites commerciaux
qui contiennent des bases de connaissances (par exemple sur l’usage des
logiciels) suggèrent au lecteur de noter la pertinence des informations
délivrées par le système. Quand pourra-t-on noter la clarté d’un
formulaire administratif (extrait cadastral, remboursement de sécurité
sociale, etc.).

Compte tenu de ce qui précède sur les deux sens de la
communication électronique (la bonne “communiquance”), on peut
s’attendre à ce que les citoyens (ou certains d’entre eux) désirent donner
leurs commentaires non seulement aux décideurs technocratiques mais
aussi “au dessus” d’eux, c'est-à-dire aux élus. L’idée paraît bonne, mais
son application fait frémir : sait-on que les sénateurs US reçoivent 55!000
e-mails par mois!? Comment les traiter ? A quel coût , quel crédit leur
accorder ?

                                                
5 http://europa.eu.int/information_society/eeurope/index_en.htm
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2. Accessibilité géographique
Ce critère concerne plutôt l’accessibilité des services publics dans les zones
éloignées des centres urbains. Il concerne donc au premier chef les
collectivités locales qui devraient y trouver une occasion de montrer leur
dynamisme. Il ne faut pas oublier que l’expérience française de la
télématique rurale a montré les limites du recours aux «!nouvelles!»
technologies pour améliorer le maillage du territoire. Les populations
concernées n’acceptent pas facilement de devoir se contenter d’un
«!dialogue!» électronique, fut-il perfectionné et peu onéreux (les minitels
étaient gratuits et les consultations des services publics très peu chères!!).
Là encore, la problématique de l’e-gouvernement se situe plutôt en terme
de complément à des services existants. En ce qui concerne cette question
toujours délicate tant les emplois concernés sont nombreux (et pas
toujours très qualifiés) et les syndicats généralement puissants, il convient
de lier toutes les opérations d’e-gouvernement à des engagement et des
améliorations substantielles de productivité (évaluées par des organismes
indépendants). Le tertiaire ne pourra plus échapper longtemps à ce qui a
atteint les secteurs primaire et secondaire. Il faut en convaincre les
“partenaires sociaux” et trouver des solutions acceptables en profitant
des départs en retraitez des baby-boomers.

3. Simplicité d’accès
Dans les mots clés du moteur de recherche actuel du Portail de
l'administration française!!6 on trouve très facilement des informations
sur “permis de construire” ou “RMI”, ou “ISF” ainsi que des textes et
formulaires assez complets. Il y a donc là un progrès significatif en
quelques années. Le guichet s’électronise dans une perspective gagnant-
gagnant (les usagers/clients/financeurs et les agents)
En ce qui concerne le local, il existe beaucoup d’exemples dans presque
tous les pays européens : le guichet de la ville de Gand (Belgique) paraît
un des plus élaborés avec une assistance à la recherche et de nombreux
liens actifs.
Une question économique doit néanmoins être posée : est-il raisonnable
que chaque entité locale finance “son” petit système de gestion
d’informations. La réponse est sûrement négative, mais à l’inverse
comment mutualiser des pratiques, des représentations du monde souvent
différentes voire divergentes lorsqu’elle recouvrent des appartenances
politiques!?
Au plan économique, on peut penser que les collectivités locales se
trouveront dans l’alternative suivante : mutualiser leurs logiciels (et leurs
pratiques ou cultures, quitte à se réserver de larges zones paramétrables)
ou de façon plus originale (et plus libérale) se spécialiser dans des
domaines thématisés ou segmentés comme entreprendre, louer, payer
ses impôts… L’idée paraîtra sûrement fantaisiste, mais pourquoi ne pas
innover pour gagner encore en coût et réduire celui ci au profit d’autres
activités. Dans un monde de concurrence globale, combien de temps le
citoyens acceptera-t-il encore de financer des systèmes administratifs
aussi coûteux et peu à l’écoute de ses attentes!?

                                                
6 http://www.cerfa.gouv.fr
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4. Modernisation des administrations
Qu’ils soient issus du projet Copernic ou confirmés à Lisbonne, les
objectifs demeurent comparables et plus ou moins explicités (le jargon
politico-administratif cache souvent les choses qui fâchent). On parle soit
de “Réforme de l’État” soit de “Modernisation de l'administration”. Le
rapport de Quentès indique que “la complexité de l'administration résulte, en
grande partie, de sa fragmentation. La création d'une “administration en
réseau” peut constituer une solution. Sous la forme d'intranets accessibles aux
seuls agents habilités, on peut réaliser l'interconnexion de toutes les
administrations (ministères centraux, agences et établissements publics, services
de l’État sur le terrain, administrations fédérées et collectivités locales).
Thierry Carcenac, dans son rapport «!Pour une administration électronique
citoyenne!» propose de passer du modèle de l’administration “en silo” à
une administration “en réseau”.

5. Transparence politique
On peut déjà séparer la transparence juridique de la transparence
politique, laquelle nous ferait retrouver l’agora dans une version virtuelle.
Concernant la participation des citoyens au débat démocratique autour de
décisions qui les concernent, l’agence de l'aviation suédoise a créé un
forum pour débattre, en toute transparence, de l'implantation future d'un
aéroport dans la région de Stockholm. Il y a là un beau sujet d’études de
sciences politiques pour savoir comment articuler les interventions des
“locaux” (souvent opposés aux projets d’aménagement) et d’extra-locaux,
de nationaux qui le souhaitent pur des raisons évidemment opposées.
Sous cet angle, la e-gouvernance exigera des politiciens de très haut niveau
capables d’articuler, de dialectiser des positionnements de plus en plus
tranchés. Et s’il est vrai que les réseaux informatiques ont souvent
tendance à “socialiser les micro pouvoirs”, c'est-à-dire à donner à chacun
l’occasion de se socialiser dans la participation au processus, ce que l’on
observe très bien dans les “chats” et autres fora, il n’en sera pas de même
sur des décisions plus directement politiques. Si ce schéma s’avérait juste,
on aurait la surprise de voir une technologie entraîner une amélioration du
personnel décisionnel. Le harcèlement par l’examen des décisions devra-t-
il être appelé à la rescousse ?
On peut ajouter que certains forums (fora) nationaux (mais pourquoi ne
pas les décliner localement ?) abordent des thèmes sensibles, tels que les
dépenses publiques ou la rémunération des fonctionnaires !!
En Allemagne et en Grèce, la possibilité est donnée aux citoyens
d'intervenir dans l'élaboration des projets de loi, aussi bien nationaux que
locaux. Ce genre de développements amènent dans leur sillage un
questionnement des fondements de la démocratie représentative, même si
les citoyens ne sont pas toujours au rendez-vous : Quentès note que le site
Cybercrate a fermé ses portes, “faute d'enthousiasme. L'initiative était
pourtant fort intéressante!: un suivi des projets de loi, votes et discussions
parlementaires y était possible, enrichi de forums et d'outils permettant de
comparer les prises de position des différentes forces politiques en regard de
différents débats.”

6. Transparence scientifique
Des principes déontologiques et éthiques forts doivent être affirmés et
affichés. C’est ce que conseille le Livre vert sur «!L'information émanant du
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secteur public!: une ressource clef pour l'Europe!»!7. Dans cette contribution, il
s'agit de s'inspirer des USA où une loi sur la liberté d’information
(“Freedom of Information Act”) a été adoptée dès 1966. Depuis cette date,
les services publics des Etats-Unis d’Amérique accordent un accès gratuit
ou peu coûteux aux systèmes d’information.
En France, l'observatoire de l'administration électronique!8 présente l’état
de la situation des administrations. Le thème “Réussir l'administration en
réseau pour offrir un meilleur service à l'usager” ouvert le 15/10/02 sur le site
officiel de l’observatoire a reçu 1035 messages au 10/11/02.
L’Europe dispose d’un observatoire des egovernments!9 qui présente des
états des lieux de chaque pays et les principales caractéristiques des
stratégies choisies. On y découvre une analyse succincte de la situation
espagnole et la décision stratégique d’implanter simultanément des
structures nationales et régionales tout en signalant le taux assez bas des
équipements.

7. Traçabilité
Dans la foulée de la transparence, il y a la traçabilité, c’est-à-dire la
transparence à travers le temps, la conservation de l'information, la
mémoire collective, la “mémoire vivante” au sens où l'entend la ville de
Parthenay, choisie pour beaucoup d’expérimentations sociales des
nouvelles technologies (cf. son site).
Pratiquée intelligemment, la traçabilité serait une version administrative et
politique du “knowledge management”, à savoir la consolidation
collective permanente des connaissances partielles individuelles.
La Belgique offre un site où sont répertoriées les grandes décisions et les
conditions dans lesquelles les conseils des ministres les ont prises!10.
Ce système combat aussi la «!mémoire courte!» des politiciens ou des
citoyens en permettant d’accéder aux déclarations et décisions. Autant
ceci peut être vu du côté de la responsabilité, autant son aspect «!big
brother!» qui n’oublie rien peut-il être mal perçu. L’être humain a le droit à
l’erreur. Il a droit aussi à l’oubli (en dehors des crimes imprescriptibles
évidemment). Il en est de même des fichiers médicaux qui, interconnectés
avec les employeurs ou les assurances pourraient nous conduire à une
société à la “Brazil”, le célèbre film de Terry Gilliams. Sur ces questions, il
convient de rester très prudent. Les débats autour des cartes santé (SIS en
Belgique ou Vitale en France après l’exemple canadien) l’ont amplement
illustré.

8. Rentabilité
“Le e-gouvernement peut être un gouffre ou un moteur de profits. Tout dépend
de la stratégie et de l'état d'esprit.” [McKinsey]
Dans une étude (non publiée) le cabinet McKinsey, découvre que les coûts
vont de 30 millions d'euros pour un département spécifique à plus de 100
millions d'euros pour un portail multiservices intégré. La “rentabilité”
serait donc bien loin, ce qui recoupe les piètres résultats de la “net-
économie” !

                                                
7 http://www.e-gouvernement.be/bibliographie/ce_1998.htm
8 http://www.fonction-publique.gouv.fr/reforme/admelec/index.htm
9 http://europa.eu.int/ISPO/ida/jsps/index.jsp?fuseAction=showChapter&
chapterID=203&preChapterID=0-140
10 faits.fgov.be
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Par ailleurs, selon un rapport du groupe anglais Kable, cité par Internet
Addict, les pays européens ont dû dépenser 54,2 milliards d'euros en
2001 pour la numérisation de leurs services publics.
Le ROI (“Return on investment”), qui préoccupe tant les start-up en mal de
crédibilité, devrait être pris en compte également par les administrations
en voie d’électronisation.
Pour être précis, le rapport “L'usage des TIC dans les administrations
publiques européennes - IEAP” souligne qu’il faut s’attendre à une réduction
du nombre d'emplois d’accueil en “front office” au profit d'une
augmentation (mais de moindre ampleur) des emplois plus qualifiés de
“back office”, dans les administrations les plus liées à l'accueil du public
(administrations fiscales et sociales, en particulier). Ceci recoupe ce que
nous disions plus haut et coïncide (par chance) avec les vagues de départs
en retraite dans de nombreux pays. On retrouve aussi la vieille dualité des
nouvelles technologies!: elles diminuent fortement le nombre d’emplois peu
qualifiés et font croître modestement celui des emplois qualifiés.
Enfin, on peut citer l’exemple extrême de l’Autralie qui a institué un portail
administratif qui ne lui a rien coûté car financé uniquement par le privé
mais qui impose aux «!usagers!»/clients!» de payer chaque transaction, y
compris des demandes de renseignements administratifs!! Nous sommes
sûrement encore assez loi de ce type “d’acceptation sociale” en Europe!!
A ces arguments, on peut ajouter cinq obstacles de taille variable.

1. La fracture numérique
Du moment que l’internet intervient en plus du système traditionnel, les
personnes non connectées ne risquent pas d’être abandonnées des services
publics. On pourrait en profiter pour améliorer l!‘accueil grâce au fort  gain
de productivité envisageable et à la crainte politique de réduction
prématurée des effectifs. Les agents libérés des tâches répétitives
pourraient être amenés à changer d’activité et se rapprocher de ceux de
leurs concitoyens qui ont davantage besoin d’eux (certains ouvrages
comme ceux de Jacques Marseille ou Bernard Zimmern!11 sont très
critiques pour les lois ou règlements en matière sociale tant au niveau de
l’État que de celui des collectivités locales : pour eux, ces aides
aboutissent plutôt à financer des postes de fonctionnaires en plus qu’à
venir au service des plus démunis…
Plus généralement, les disparités recouvrent tous les critères
(géographiques, culturels, professionnels, économiques, etc.). On trouve
souvent des articles critiquant le fait que certains internautes disposent de
matériels très sophistiqué tandis que d’autres se contentent – si l’on peut
dire – d’ordinateurs anciens et lents. Ces considérations, pour
sympathiques qu’elles soient, conduiraient à réclamer les mêmes voitures
(de préférence de luxe…) pour tout le monde. Ce qui compte, c’est la
possibilité d’accès aux réseaux pour tous, quitte à ce que les modalités en
matière d’ordinateurs et d’écrans soient diversifiées en fonction des
besoins ou des moyens (les formulaires administratifs et autres documents
de la e-gouvernance ne demandent pas nécessairement les mêmes débits
que le chargement de musiques en MP3 ou de films en DivX!!!).
Selon The Pew Internet Project!12, 57% des personnes non connectées
n'ont aucune intention de le devenir. Le site (très intéressant)

                                                
11 http://www.ifrap.org/
12 http://cyberatlas.internet.com/big_picture/traffic_patterns/article/
0,,5931_588851,00.html
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CyberAtlas!13 précise que, parmi les gens n'ayant pas l'intention de se
convertir, 40% invoquent le peu d'utilité (“no need for it”), 25% affichent un
simple désintérêt (“not interested in it”), et 12% seulement estiment que le
coût est un obstacle. Enfin, la «!logique!» de la navigation constitue en elle
même un problème de taille selon les termes de l’étude citée par
Cyberatlas!14. Il y a donc lieu de relativiser certaines critiques en matière
de retard d’équipements, même s’il est exact - et regrettable - que certains
pays dont la France accusent un retard notable (moins de 600 000 foyers
connectés au haut débit au début 2002) et seulement 20% des Français
ayant accès au net selon les chiffres communiqués par le premier ministre
Jean-Pierre Raffarin en novembre 2002.

2. Des budgets importants mais insuffisants
Les actions d’e-gouvernement étant transversales, il est extrêmement
difficile de connaître leur coût réel et le chiffrage des attentes. Le dosage
entre public et privé fait partie des domaines réservés des différents pays
de l’Union européenne. Il semble cependant que le modèle français de
“pilotage par l’offre” (c'est-à-dire le financement direct par l’État) des
années 70 à 90 soit définitivement abandonné.

3. La complexité des institutions modernes
Il est vrai que celle ci peut être considérée comme la résultante
organisationnelle – ou bureaucratique – du concept de séparation des
pouvoirs qui éloigne d’autant le spectre d’un Big Brother qui saurait tout
de tout et régenterait l’ordre du monde. Cependant, lorsque la complexité
cache des gisements de non productivité, des rentes de situation et des
gaspillages socioéconomique, on peut être tenté de saisir l’occasion de
développement d’e-gouvernement pour tenter de rationaliser (un peu) une
administration difficile à réformer tant les bonnes raisons de ne rien faire
semblent fortes, aussi bien au niveau national qu’au niveau local. Un
journaliste français (François de Closets) parlait de haute et de basse
“privilégiature” dans les années 80. C’est peut-être à ce niveau que l’e-
gouvernement risque d’échouer comme la 5ème génération des Japonais
déjà évoqué ou de ne se développer que très lentement. Au plan social, il
demeure néanmoins très délicat de négocier ou d’imposer un changement
radical aux salariés concernés. Par le simple fait qu’il n’y a pas de
concurrence directe, le système freinera autant qu’il le pourra tous les
changements qui heurteraient trop violemment son équilibre. Le
gestionnaire devra donc panacher la justification de son action entre «!les
nécessités de service!» (perçues comme liées à la productivité) et les
progrès personnels (gains en intérêt des tâches, en réduction de la
«!pénibilité!» ou en reengeenering. Que l’on ne s’y trompe pas, la tâche sera
très longue. Selon PriceWaterhouseCoopers, rien qu'en Allemagne, 3!700
lois devraient être adaptées à la nouvelle réalité d’internet, et il en est de
même dans la, plupart des autres pays européens, sans compter les
multiples sources de résistance au changement!et les déclinaisons locales
(régionales) des réglementations nationales ?

                                                
13!http://cyberatlas.internet.com/big_picture/demographics/article/0,,5901_784691,00.
html)
14 http://cyberatlas.internet.com/big_picture/traffic_patterns/article/
0,,5931_588851,00.html



13

4. Les problèmes de sécurité
S’agissant de domaines plus connus, ils ne seront qu’évoqués sans
commentaires.
- Confidentialité et respect de la vie privée (données médicales).
- Intégrité des données (impossibilité de procéder à des falsifications).
- Identité et signatures électroniques.
- Preuve des transactions.
- Autorisation d’accès.
- Virus et protection.
Concernant la protection des données personnelles afin d’empêcher
l'apparition du syndrome Big Brother, on pourra consulter le livre blanc de
Pierre Truche, Administrations électroniques et protection des données
personnelles, publié en février 2002!15.

5. Le manque d’informaticiens qualifiés
En général les administrations disposent de peu d’informaticiens qualifiés
et suffisamment compétents pour les usages les plus urgents. Les raisons
en sont multiples, mais les plus fréquentes tiennent à des questions de
statuts et de grilles indiciaires. Le secteur privé a pris l’habitude de
«!surpayer!» les informaticiens (ou du moins de les rémunérer au tarif du
marché, directement lié à l’offre et à la demande). Le secteur public a dû
les faire entrer dans ses catégories traditionnelles adaptées aux carrières
longues et continues, et malgré des systèmes de primes pas toujours bien
transparents, il ne peut être aussi attractif pour les personnes les plus
qualifiées. Il en va un peu de même pour la formation. Le remède le plus
rapide est aussi le plus onéreux et le moins pratique!: faire appel à la
soustraitance. Mal vue par les organisations syndicales elle pose aussi des
problèmes culturels (habitude des procédures de décisions souvent
lourdes et inertes). Là encore l’e-gouvernement pourrait se comporter
comme une force d’impulsion du changement.

IV.Questions théoriques!: quels modèles de
développement démocratique!?
L’analyse qui précède montre que si la question du e-gouvernement
descendant est assez facile à régler compte tenu des principes énoncés, il
n’en va pas de même de la voie ascendante. Précisions que la voie
horizontale du “one to one”, c'est-à-dire les échanges directs entre citoyens
n’a pas à être administrée : bon nombre d’entre eux au travers des fora,
agora et autres chats en ont déjà pris possession, en particulier les plus
jeunes.
Des systèmes informatiques permettant aux citoyens de discuter
directement des projets de lois existent déjà dans certains pays comme
nous l’avons vu précédemment. Le problème est bien moins technique que
politique ou philosophique. Dans l’espace qui nous est alloué, il n’est pas
question de développer une nouvelle théorie de la représentation politique
interactive (!) mais au moins de rappeler qu’il faut certainement relire
Montesquieu, Aristote ou Locke ou Tocqueville et s’interroger sur le sens
actuel de la traditionnelle séparation des pouvoirs  - l’e-gouvernement qui
voudrait donner un rôle maximal à la consultation des acteurs locaux en

                                                
15 http://www.cosa.gouv.fr/art20004000100033.htm
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matière de décision politique serait bien inspiré de relire l'Esprit des Lois!16
(1748) pour se persuader du fait que les propositions devraient toujours
être passées au crible d’une médiation conçue comme une mise à distance.
La question est cruciale pour les collectivités locales qui vont être soumises
à des demandes de plus en plus pressantes de cybercitoyens motivés et
compétents pour prendre part au débat public, par exemple pour des
problèmes d’environnement mais aussi pour des questions qui bien que
locales appellent des visions du monde plus globales. À l’heure ou la
systémique triomphe partout, il serait cocasse de constater que la
gouvernance électronique réhabilite le village et ses palabres. La “solution”
métaculturelle serait-elle à chercher en Afrique ? En fait, c’est évidemment
du côté des intuitions de Marshall McLuhan (l’auteur du célèbre “le média
est le message”) qu’il faudrait chercher des articulations conceptuelles entre
local et global. En un cliché qui en vaut d’autres, la e-gouvernance
inciterait à la pensée glocale (“Act local, Think global”).
Mais comme certains spécialistes du droit public l’avancent!17, la
séparation stricte demeure toujours difficilement réalisable au nom de
nombreux critères d’efficacité (cf. le débat actuel en France sur
l’administration des impôts). Selon eux, la “séparation” pourrait être
utilement remplacée par l’équilibre des pouvoirs. Serait-ce là la nouvelle
frontière de l’e-gouvernance, sa finalité suprême!? Instaurer enfin cet
équilibre des pouvoirs que toutes les démocraties cherchent sans jamais
l’atteindre!? On comprend la valeur d’exemple qu’aura le dosage entre le
local et le national (ou supranationale pour l’Europe). La subsidiarité va-t-
elle entrer dans les logiciels  de gouvernement électronique ?
Les élus doivent conserver jusqu'au  bout leur responsabilité de relayer ou
non les propositions en fonction de l’intérêt général ou du Bien commun.
En la matière, la longue pratique du lobbying aux USA leur donne une
avance conceptuelle et démocratique. Ayant l'habitude des groupes de
pression, il ont peut-être moins de risques de succomber à la démagogie de
proximité que l'usage des réseaux peut amplifier. En somme, pour manier
la pensée paradoxale, ce serait aux élus locaux et régionaux de se livrer à
une pédagogie de la subsidiarité et de la délégation ! Ambitieux
programme mais qui exigerait une formation des dits élus. L’outil
conceptuel que nous pouvons modestement leur proposer serait de
concevoir leur rôle comme des accompagnateurs du changement qui
feraient valoir à leurs mandants que l’efficacité des services (et le bonheur
des citoyens ?) tiennent non seulement à réorganiser l'administration
autour du public en la rendant opérationnelle 24 heures sur 24, mais aussi
que chaque acteur social, dans une perspective de (bonne) gouvernance est
à la fois décideur et client et que la seule voie de progrès tient à la création
commune de valeur. Valeur de l’administration qui serait plus que jamais
à son service (comme les meilleurs exemples issus de l’entreprise privée!!)
et valeur des orientations générales issues d’une intelligence collective (au
sens de Pierre Lévy) qui iraient dans le sens du Bien commun de la société
globale. Vision utopique!? Certes ! Mais que proposer d’autre dans nos
sociétés développées et complexes!? On ne fait pas évoluer des
comportements en se contentant d’affirmer qu’il y aura de beaux logiciels
ou de belles interfaces!!!! Il faut un projet, il faut du sens et la mission des
élus et derrière eux des administrateurs locaux et régionaux paraît
absolument capitale. Que les uns ou les autres fassent preuve d’un peu de
démagogie et au mieux l’e-gouvernement capotera, au pire il conduira à Big

                                                
16 http://panoramix.univ-paris1.fr/CHPE/Textes/Montesquieu/mindex1.html
17 http://www.mayeur.net/droit-public/sea6.html#sepa
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Brother. Qu’ils fassent preuve d’un peu de courage et la société peut
poursuivre son progrès sans gaspiller trop de temps.

E-Démocratie/E-République
Des différents forums (fora) ouverts sur cette question, il ressort que “l’e-
démocratie, c'est d'abord la démocratie”. Mais grâce au “e” on
communiquerait mieux avec les élus, on participerait plus aux débats
politiques, on s'impliquerait davantage dans l'action politique. Dans cette
interprétation les nouvelles technologies favoriseraient le progrès
démocratique. Tout ceci rappelle étrangement les déclarations sur
l’appropriation du minitel dans les années 80 ou les réseaux de télévision
locale des années 70. Au vu de ces expériences (presque toutes ratées sauf
en Belgique), il semble qu’il faille rester assez circonspect devant ces
(nouveaux) médias qui feraient à eux seuls progresser la société!!
Le même schéma s’applique évidemment à l’e-République qui serait
d'abord la République, mais qui fonctionnerait mieux grâce au “e” : plus
grande transparence de l'action publique, meilleurs services publics,
meilleure optimisation des ressources, meilleure prise en compte des
besoins des citoyens, meilleure maîtrise de l'externalité (les effets induits
des actions politiques sur d'autres fonctions), meilleure coordination avec
les autres États et les collectivités locales…
Comme on le voit au travers de ce rapide survol, les problématiques ne se
sont guère renouvelées au fil des années.
Dans la synthèse (provisoire) du forum ouvert sur Internet.gouv.fr dans le
cadre de la mission confiée par Henri Plagnol, Secrétaire d’État à la
Réforme de l’État, à Pierre de La Coste et Vincent Bénard, on trouve une
insistance assez marquée sur le fait que la modernisation de
l’administration passe obligatoirement par une simplification
réglementaire préalable (il est vrai que le “délire législatif” des
gouvernements français des dernières années a atteint de tels sommets que
même un excellent e-gouvernement ne pourrait traiter convenablement de
telles masses d’informations souvent contradictoires ou lacunaires. Si ce
constat conduisait les responsables politiques à produire moins de textes
inutiles et se recentrer sur l’essentiel, il y aurait déjà un progrès significatif.

V. Les scénarios de développement de l’e-gouvernement
dans les collectivités locales.
Chaque pays s’est doté de structures d’observation du développement de
l’internet et de la façon dont son administration fait son entrée dans la
gouvernance électronique.
Un projet de portail de l’ensemble des administrations des pays de l’union
est en phase de finalisation (en novembre 2002!18) :

                                                
18 http://europa.eu.int/ISPO/ida/jsps/index.jsp?fuseAction=home
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Figure 3.!Le portail des administrations européennes!:

Pour la France!19, on disposait de 4922 sites internet publics en octobre
2002 et près de 75 % des dizaines de milliers de formulaires
administratifs existants.
Comme partout ailleurs en Europe, un site public s’est spécialisé dans les
politiques tenues par les villes!20 qui donne de nombreuses informations
de toute nature en se positionnant sur l’internet citoyen selon lequel : “Les
acteurs locaux des collectivités et de la société civile développent l’internet et ses
usages pour une vie locale plus riche, un meilleur service aux habitants, une
meilleure organisation administrative, et une démocratie plus participative.”
Dans toute l’approche de ce site et de ses confrères on se trouve assez loin
des considérations d’amélioration de la productivité et de l’efficacité :
singularité française!? Désir de ne pas poser les questions qui dérangent!?  
La dernière partie de notre réflexion va être introduite à partir d’une étude
de la SSII EDS (un des leaders mondiaux des services informatiques) pour
qui l’e-gouvernement serait une «!ardente obligation!»!21. Voyons déjà les
objectifs techniques (et les services informatiques à vendre…) que l’on peut
assigner à l’implantation d’un e-gouvernement!:

1. Permettre aux services publics d'apporter des réponses plus
adaptées aux attentes et aux besoins des usagers, qu'il s'agisse des
citoyens ou des entreprises avec trois actions prioritaires :
A. Information/publication des services publics en ligne (recherche d'un

texte de loi).
B. Interaction (téléchargement des formulaires)
C. Transaction/Paiement avec l'administration.

                                                
19 http://www.fonction-publique.gouv.fr/reforme/admelec/tableau_bord/
tableau_bord_index.htm
20 http://www.villes-internet.net/)
21 http://www.eds.fr/press_room/2002/03-07-02.html
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2. Faciliter la réforme structurelle de l'État et des collectivités
territoriales et rendre possible la réforme sociale (on se demande bien de
laquelle une SSII veut-elle parler ?)
Selon les auteurs l’e-gouvernement doit catalyser “en douceur” la réforme
de l'État. Le texte cite le rapport de Bruno Lasserre, L'État et les
technologies de l'information - Vers une administration à accès pluriel, qui
recommande sans hésiter d’utiliser les TIC comme levier de la
modernisation de l'État, ce qu’il nomme une e-mutation!22.
Mais EDS va plus loin en indiquant à terme un abandon des DRH (même
si les Directions des ressources humaines sont encore jeunes dans la
fonction publique qui les confond parfois avec les anciennes directions du
personnel…) pour des Directions métiers par branches et dans une
perspective très volontaire de multicompétence et d’employabilité des
collaborateurs.
On peut s’amuser à lire la recommandation sur la création des “coffres-
forts électroniques” qui garderont la trace des échanges (comme les
comptes administratifs personnels réunissant protection et transparence
alors que ces notions apparaissent franchement antinomiques).
Venons en à une série de propositions concernant les scénarios de
développement de l’e-gouvernance. Certains des points cités ici nous ont
été inspirés par une étude de Gartner concernant la grande industrie!23.
La méthodologie d’examen des relations entre des niveaux de e-
gouvernements nationaux et locaux peut être réutilisée dans notre
problématique. De même, les réflexions présentées par le cabinet
Accenture!24 permettent de repérer quelques unes des variables les plus
déterminantes.
Pour conclure cette étude sur des notions assez facilement opérationnelles,
nous avons retenu deux principales variables très “politiques” en ce sens
que c’est sur elles que les choix doivent se porter. La première correspond
au dosage entre l’échelon général (national, supranational et européen,
mondial, etc.) et le local (individuel, groupal, associatif, interassociatif,
collectivités locales et leurs différents échelons de regroupements. Cette
variable va être porté sur un axe vertical dont la base sera le local, le
sommet le général et le centre le “glocal” défini plus haut (celui ci étant
entendu comme une fusion harmonieuse des niveaux supérieurs et
inférieurs). La seconde variable concernera le dosage de la productivité
qui pourra être nommée selon le sens que l’on y attache l’efficacité (ou
l’efficience), la disponibilité, la qualité, etc. Elle sera portée sur l’axe
horizontal et son augmentation correspondra au sens de lecture de gauche
à droite. Une structure peu productive sera repérée vers la gauche tandis
qu’une autre, plus efficace se situera vers la droite.
Évidemment, il conviendra de mettre au point des outils fiables
d’évaluation de ces variables (les cabinets cité et d’autres en ont une assez
bonne habitude - le temps des “audits” arbitraires est peut-être -!enfin!!!-
révolu, c’est au moins dans cette perspective que nous nous situons).
Voici, en première analyse quelques exemples de structures telles qu’elles
pourraient s’observer et s’analyser. Pour la commodité de lecture, nous les
nommerons des scénarios de développement. Certains d’entre eux seront
jugés assez réalistes et d’autres caricaturaux (rappelons qu’une étude
réelle permettrait d’affiner l’analyse, nous ne proposons ici qu’une
esquisse méthodologique).

                                                
22 http://www.ladocumentationfrancaise.fr/brp/notices/004000954.shtml
23 http://www.gartner.com/gc/webletter/deloitteconsulting/article1/article1.html
24 http://www.accenture.com/xd/xd.asp?it=enWeb&xd=Industries%5CGovernment%5
Cgove_egov.xml
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Figure 4. Mapping des 8 scénarii!:

S1. La petite structure “tribale” : primat au localisme (courte vue de
l’environnement), aucune notion d’efficacité. Certaines associations ou
collectivités peuvent parfois s’en rapprocher. En caricaturant, on pourrait
imaginer certains fonctionnaires qui veulent “travailler au pays” et qui
pensent que tout leur est dû sans que l’on puisse leur demander des
comptes sur leur travail, son utilité ou son efficacité ni sur leur
disponibilité. Naturellement, dans la réalité, ce scénario est absolument
imaginaire…

S2. La petite structure “ethnique”. C’est une variante de la précédente
avec la “préférence identitaire” en plus (en France, nous connaissons un
peu ceci avec la Corse).

S3. La grande structure bureaucratique à très faible productivité, très
hiérarchisée, très peu réactive aux évolutions de l’environnement (on
l’appelle au choix diplodocus ou mammouth…). Les exemples ne
manquent pas. On citer l’Armée rouge (ou l’ancienne administration de
l’Éducation nationale française).

S4. La grande structure étatique en cours de réforme. Certaines
communautés urbaines en constituent des exemples assez forts. Elles
doivent pratiquer une gestion de plus en plus serrée tout en articulant les
niveaux et en se rapprochant du local (ce qui n’est pas facile lorsqu’elle
ont une forte culture “nationale” ou centralisée. La sécurité sociale
française est un peu dans cette situation depuis quelques années.
Rappelons que les exemples ne sont indiqués que pour fixer les idées, au
risque de trouver des contradictions (et des contradicteurs!!).
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S5. La grande structure mutante (en cours de mutation vers une
organisation systémique). Elle articule le local et le national en
connaissant les rudiments du glocal. Ses systèmes d’information
deviennent efficaces, sa réactivité s’accroît et sa performance aussi. Dans
le domaine des entreprises, on peut penser à France Télécom qui partant
d’une grande structure étatique nationale (peu réactive) a évolué vers un
fonctionnement décentralisé, en réseau de plus en plus réactif à la
concurrence tout en formant son personnel et en faisant énormément
évoluer sa culture. Des grandes conurbations se sont engagées dans la
même voie en réformant leurs administrations, en les allégeant, en les
responsabilisant et en améliorant leur productivité. Comme on le voit sur
ces exemples, la e-gouvernance n’est évidemment pas qu’une affaire de
technologies informatiques mais une question politique et managériale.

S6. La grande structure productiviste du type NPI (nouveau pays
industrialisé). Le primat est mis sur la productivité et l’efficience de
l’organisation collective (sans trop s’occuper de la satisfaction des besoins
individuels ou groupaux, on est proche d’un modèle taylorien dictatorial
ou autoritaire). Il est des moments dans l’histoire d’une structure où ce
type de choix peut s’imposer (c’est l’objet de la politique de les
déterminer). On se trouve quasiment en symétrie avec les petites structures
tribalistes… Dans un cas, il n’y a pas (ou plus) d’altruisme, de sens
collectif ; dans l’autre il n’y a pas de responsabilité individuelle (on
retrouve les inconvénients de “l’organisation scientifique du travail”).

S7. La structure (région, pays, municipalité, grande ou petite
entreprise) libérale ou “ultralibérale”. Le primat est donné à la
productivité (dans une perspective de concurrence systématique).
L’efficacité est très grande mais le risque de s’autonomiser en
abandonnant ses responsabilités collectives est grand (le concept assez
discuté “d’entreprise citoyenne” a été forgé pour lutter contre cette
tendance. Là encore, il s’agit de choix politiques fondamentaux.

S8. La structure systémique polycellulaire fonctionnant en réseau,
capable d’articuler le local et le général, pratiquant le glocal tout en
étant réactive et performante dans son domaine. C’est celle qui a effectué
la mutation de la stratégie vers la vision collective au sens où la stratégie
est coélaborée par les acteurs sociaux. Seule la vision est capable de
dialectiser des tendances aussi opposées (entre le local et le général).
Chaque acteur est dépositaire du sens général auquel il a pu contribuer
grâce à un système d’e-gouvernance efficace, il sait où il va tout en
adaptant à son niveau, individuel, groupal, local, régional, etc. les
considérations stratégiques qui en découlent. Dans cette structure
(idéale!?), l’e-gouvernement est l’outil du progrès social collectif et
personnel. Naturellement, entre cet exemple type (dont on trouve des
exemples dans quelques grandes entreprises) et la réalité du terrain, il y a
toute une marge pour la réflexion, le conseil et l’action. C’est ce sur quoi
nous allons conclure.

Quelques recommandations pour une bonne e-gouvernance!:!

- Prendre son temps. Ne pas se précipiter. - Repérer (ou faire repérer)
les variables déterminantes de la structure que l’on veut faire évoluer
vers l’e-gouvernement.

- Définir, redéfinir ses caractéristiques fondamentales (positionnement,
objectifs, valeurs, identité, image, etc.)
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- Mettre au point des outils de mesure fiables et suffisamment
acceptables par les partenaires (respect d’une relative transparence).
Il serviront ensuite à l’évaluation régulière des progrès obtenus.

- Ne pas hésiter à faire effectuer plusieurs audits organisationnels et
communicationnels en ne négligeant pas les questions culturelles et
politiques.

 - Se documenter sur les diverses solutions disponibles en ne se laissant
pas imposer des solutions techniques “clés en mains”. Préférer le sur
mesure, le paramétrable, l’ajustable. Ne pas croire que la solution est
dans la technique.

- Adopter une attitude systémique intégrant le maximum de variables.
L’e-gouvernance suppose que l’on ait acquis une habitude du
complexe (au sens de Crozier et de Morin).

- S’engager dans une communication stratégique et globale débouchant
sur un processus de vision complétant puis se substituant à la
stratégie traditionnelle, devenue inapte aux enjeux de la complexité
sociale.

- Ne pas oublier de communiquer régulièrement et honnêtement sur les
avancées et les retards de l’opération.

Ces recommandations à caractère politique sont évidemment à compléter
des conseils techniques en matière d’établissement d’e-gouvernement.
Comme indiqué en ouverture, les collectivités locales sont en première ligne
pour s’engager dans cette voie, elles peuvent, si elles ne s’enlisent pas dans
des débats procéduriers stériles, si elles affichent clairement leurs objectifs
et leurs finalités, montrer leur capacité à articuler et dépasser les
contradictions apparentes entre le local et le général. A priori plus
souples et réactives que les grands États, il leur revient une mission
passionnante que les écoles d’administration doivent servir avec modestie
et efficacité.
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